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C omme la plupart des grands centres 
urbains français, Grenoble et sa 
périphérie connaissent régulière-

ment des pics de pollution, dépassant les 
valeurs-limites fixées par la réglementa-
tion européenne. De par sa configura-
tion géographique en forme de cuvette, 
notre agglomération est d’autant plus 
concernée. La Métro, consciente des 
risques sanitaires auxquels la population 
est exposée, a enclenché avec ses parte-
naires locaux une action visant à mieux 
connaître le phénomène pour améliorer 
la qualité de l’air.
Ces dépassements réguliers des valeurs-
limites ont des conséquences sanitaires 
importantes : maladies cardio-vascu-
laires, asthmes, insuffisances respira-
toires et même cancers. 
Selon une récente étude de l’OMS 
(Organisation mondiale de la santé), la 
pollution de l’air serait responsable de  
42 000 décès par an en France, principa-
lement liés aux particules fines de moins 
de 10µm (10 millièmes de millimètres) 
qui s’enfoncent profondément dans les 
bronches et y restent.
Nous savons depuis longtemps déjà que 
les principales sources d’émissions de ces 
particules fines sont les moteurs diesel, 
les chauffages au fioul et au bois (pour les 
foyers ouverts) et l’industrie.
Concernant le diesel, force est de consta-
ter qu’avec un parc automobile dont les 
deux tiers des véhicules en circulation 
sont équipés de moteur diesel, la France 
ne montre pas le meilleur des exemples… 
Nous savons que les véhicules diesel 
fabriqués avant 2006 sont les plus pol-
luants, alors concentrons nos efforts sur 

ce parc automobile avec des aides pu-
bliques au renouvellement. Des solutions 
existent telles que les ZAPA (pour  Zones 
d’actions prioritaires pour l’air) ou les 
ZTL (Zones à trafic limité), qui toutes 
deux fonctionnent sur le principe d’un 
accès réglementé au centre-ville pour les 
véhicules les plus polluants.
Avec le chauffage au bois à foyers ou-
verts, la pollution occasionnée est parfois 
supérieure au diesel. La solution pour-
rait consister à mettre en place des  aides 
publiques pour inciter les ménages à 
changer leurs foyers ouverts par des che-
minées à foyer fermé, nettement moins 
polluantes.
Concernant l’industrie, les solutions 
à mettre en œuvre seront plus longues, 
plus complexes et sans aucun doute plus 
coûteuses. Tout est question de volonté 
politique et de moyens économiques. 
Les alertes à la pollution se multipliant 
depuis plusieurs années, la Commission 
européenne a assigné la France devant la 
Cour de justice pour manquement aux 
règles de l'UE en matière de qualité de 
l’air.
Le proverbe “mieux vaut prévenir que 
guérir” prend ici tout son sens. N’atten-
dons pas d’autres victimes, maintenant 
nous savons…
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Service national
Les jeunes nés en avril, mai et 
juin 1997 doivent se présenter 
à l’accueil de la mairie du 1er 
avril au 30 juin 2013, à seize 
ans révolus, munis de leur 
livret de famille et de leur carte 
nationale d’identité, pour le 
recensement militaire.

Offre d’emploi
Le CCAS de Gières recrute des 
assistantes maternelles 
agréées pour renforcer son 
équipe de la crèche familiale. 
Envoyer candidature et lettre 
de motivation à Monsieur le 
maire. 

Ressourcerie itinérante
La ressourcerie itinérante de la 
Métro est de retour à la 
déchetterie, le samedi 27 avril 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 
16h. Vous pouvez apporter 
meubles, bibelots, jouets, 
vélos, appareil électriques ou 
informatiques, électroména-
ger, livres et revues... Ils seront 
nettoyés, triés et contrôlés par 
une association d’insertion 
avant d’être revendus à son 
profit.

Carnet
Marie-Françoise Pellegrin, 
conseillère municipale, vient 
de perdre sa maman. Le maire 
et le conseil municipal lui 
présentent, ainsi qu’à sa 
famille, leurs sincères condo-
léances.

Petite enfance
La prochaine commission 
d’admission “crèche ” aura lieu 
le mercredi 15 mai. Les familles 
en recherche d’un mode de 
garde à partir de septembre 
2013 sont invitées à s’inscrire 
auprès de Monique Sorrel, 
coordinatrice petite enfance, 
au 04.76.89.35.20.

Travaux
Les voies du tramway vont 
bénéficier de travaux d’entre-
tien entre les stations Grand-
Sablon et Les Taillées-
Universités dans la nuit du 
mardi 2 au mercredi 3 avril, de 
21h à 5h.

DeManDes De perMis De construire… 
et D’autorisations De travaux

Jean-Michel Boero>le 18 février, pour une 
modification de maison, au 12 rue de la 
Fontaine,

André Picca>le 25 février, pour un ravalement 
de façade, au 23 rue Jean-Jaurès,

La commune de Gières>le 28 février, pour le 
réaménagement intérieur et la réfection de la 
toiture de la salle du Japin, rue des Palettes,

Jean-Christophe Redon>le 4 mars, pour la 
construction d’un abri de jardin, au 20 rue de 
la Compagnie-Stéphane,

José-Augusto Vaz>le 6 mars, pour la 
modification d’une maison existante, au 5 allée 
des Jonquilles,

L’association Un toit pour tous>le 7 mars, pour 
la réhabilitation d’une grange, au 8 chemin du 
Sonnant.

Urbanisme

Avril 2013
mardi 2 
>20h30>Les Mardis du Laussy, 
théâtre : Lady Susan, de Jane 
Austen

jeudi 4 
>20h>bibliothèque 
contes de voyage avec Cric, 
crac, croque

samedi 6 
>9h>salle des Fêtes 
assemblée générale 
départementale de la FNDIRP

samedi 6 
>11h15>bibliothèque 
histoires des petits bouts, 
pour les 3-5 ans

samedi 6 
>15h>Laussy 

tournoi de poker holdem, 
avec l’USG football

du dimanche 7 au dimanche 14 
>grange Michal 
exposition annuelle de 
l’association des Arts 
plastiques

mardi 9 
>20h30>Les Mardis du Laussy, 
cinéma : Jappeloup

vendredi 12 
>20h>bibliothèque 
rencontre-dédicace avec 
Dominique Paravel

vendredi 12 
>20h30>Les Soirées du Laussy, 
musique : La Maison 
Quitientchaud

vendredi 12 
>20h30>salle des fêtes 
soirée accordéon et 
violoncelle, avec La Portée de 
tous

samedi 13 
>esplanade et parc Michal 
journée far west, avec Gières 
country et les Sagittaires

samedi 13 et dimanche 14 
>Plaine des sports 
championnat de l’Isère de 
gymnastique, divisions 
régionales et inter-régionales

dimanche 14 
> hauteurs de Claix et de 
Comboire 
27ème édition de la 
randonnée Sipavag

mardi 16 
>18h30>Laussy 
soirée “musiques à danser”, 
avec l’école municipale de 
musique

mercredi 17 
>10h>bibliothèque 

matinée jeux avec le centre 

aéré du clos d’Espiés

mercredi 17 
>de 15h à 20h>Laussy 

La Fabrique métropolitaine, 
“transition énergétique”

mercredi 17 
>16h>bibliothèque 

contes avec Cric, crac, croque : 
arbres et forêt

samedi 27 
>de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 
16h>déchetterie 
ressourcerie itinérante de la 

Métro

mai 2013
lundi 6 
>19h>salle des mariages 

séance publique du conseil 
municipal

mardi 7 
>20h30>Les Mardis du Laussy, 
cinéma

mardi 14 
>20h30>Les Mardis du Laussy, 
ciné-concert : La Jeune fille au 
carton à chapeau

Naissances
fevrier 2013
Juliette Mimault, le 8 ; Lucas Di Maria, le 22 ; 
Jade Lotito, le 22 ; Maxence Deschamps, le 25 ; 
Lenny Lupon, le 27. 

Mars 2013
Matéo Borsa, le 5.

Mariage
fevrier 2013
Stéphane Mermier et Kristelle Giraudier, le 16 ; 
Aldo Sforza et Michèle Cimadomo, le 22 ; 
Alexis Cappadoro et Charlotte Detassis, le 23.

Décès
fevrier 2013 
Béatrice Buisson-Rieux épouse Labbé, le 17 ; 
Armand Gilles, le 17 ; Antonino Ruggeri, le 27.

fevrier 2013 
Robert Cochet, le 8.

État civil

Ces demandes de permis de construire et déclarations pré-
alables concernent les demandes d’autorisation et non pas 
l’acceptation des projets. La consultation des dossiers n'est 
possible qu’après publication de la décision par arrêté muni-
cipal affiché en mairie.

La collecte des conteneurs gris du lundi de 
Pâques aura lieu le lendemain, mardi 2 avril.
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C’est parti pour le 
concours communal 
2013
Les inscriptions au 37ème 
concours communal des 
maisons et balcons fleuris sont 
ouvertes du 15 avril au 15 mai. 
Pour postuler, votre jardin ou votre balcon doit être visible 
de la rue, afin que chacun puisse apprécier vos efforts de 
fleurissement. Présentez-vous à l’accueil de la mairie où, au 
vu d’un justificatif de domicile, on vous remettra le règlement 
du concours, un disque plastifié à installer sur votre balcon 
ou dans votre jardin et un bon d’achat de 25 € à valoir chez 
des pépiniéristes habilités : Sandrine fleurs à Gières, les Ets 
Guichard (67 rue Henri-Wallon à St-Martin-d’Hères) et 
Serge fleurs (marché du mercredi matin ou 2 bis avenue St-
Roch à Grenoble). Rappelons que ces bons d’achat doivent 
impérativement être consacrés à des graines et autres pousses 
à planter.

Soirée “musique 
à danser”
Les élèves de l’école 
municipale de 
musique vont vous 
faire danser ! Si les 
pieds vous démangent, 
rejoignez-nous ; du 
rigaudon au disco, de l’hanter dro à la salsa, du reel irlandais 
au rock, du tango au mambo et de la tarentelle à la rumba ! Et 
si vous ne connaissez pas les pas, nous vous les apprendrons.

Entrée gratuite dans la limite des places disponibles : retrait 
des places à partir du mardi 9 avril à l’école de musique, 
tél : 04.76.89.62.36.

Maisons fleuries

Ecole de musique

Bibliothèque

Le programme d’avril
• Les bibliothèques de rue ont repris depuis le 28 mars, et 
proposeront une sélection d’ouvrages dans les quartiers jusqu’à 
fin juin, au Parc du Chamandier le mardi de 17h à 18h et au 
kiosque du Japin le jeudi de 17h à 18h.
• Cercle de lecture, venez partager vos coups de cœur litté-
raires le mercredi 3 avril à 18h.
• Contes de voyage avec Cric, crac, croque, le jeudi 4 avril à 
20h
• Les histoires des petits bouts, histoires en couleurs (pour les 
3-5 ans), le samedi 6 avril à 11h15.
• Rencontre-dédicace avec Dominique Paravel le vendredi  
12 avril à 20h, autour de son premier roman 
Nouvelles vénitiennes, dans le cadre du Prin-
temps du livre de Grenoble : « Venise occupe 
une toute petite surface sur la carte mais elle 
est en réalité immense, plus méandrique que 
le plus sophistiqué des logiciels. Ce n’est pas 
le hasard qui a créé ce labyrinthe inextricable, cet enchevêtre-
ment fou de canaux et de rues qui tournent sur eux-mêmes, 
se frôlent, s’évitent, s’unissent, se perdent. C’est le pur désir. 
Chaque courbe et chaque angle, chaque échappée et chaque 
anfractuosité, le moindre reflet de l’eau sur la pierre, les pas-
sages inattendus de l’ombre à la lumière, tout a été longuement 
médité pour créer cette ville idéale dont le cœur est introuvable 
et les marges se confondent avec l’infini » (Dominique Para-
vel).
• Matinée jeux ouverte à tous, le mercredi 17 avril, à partir 
de 10h, animée par les enfants du centre aéré sur le thème des 
fruits et légumes de saison.
• Contes avec Cric, crac, croque : arbres et forêt, le mercredi 
17 avril à 16h.
• Prix du livre Environnement 2013. Le prix du livre Envi-
ronnement est organisé par la Maison de la nature et de l’envi-
ronnement de l’Isère et sa médiathèque, en partenariat avec la 
librairie du Square de Grenoble et la Maison rhodanienne de 
l’Environnement de Lyon. Il présente une sélection d’ouvrages 
permettant une réflexion intéressante sur des thématiques en-
vironnementales d’actualité. C’est sa 9ème édition cette année.
La bibliothèque municipale François-Mitterrand participe à ce 
prix du public et offre la possibilité à ses lecteurs d’y participer. 
Découvrez les huit ouvrages de la sélection, lisez ceux que vous 
voulez et… votez !
Comment participer ? Vous empruntez les ouvrages à la biblio-
thèque (vous les gardez juste le temps de la lecture pour que les 
livres circulent le plus possible entre les adhérents) ; vous attri-
buez de 1 à 3 cœurs en fonction de l’intérêt de chacune de vos 
lectures ; vous déposez votre bulletin de vote (un bulletin par 
personne) avant le 15 juin dans l’urne à votre disposition à la 
bibliothèque. Des cadeaux seront attribués, par tirage au sort, 
aux lecteurs ayant lu au moins 5 des 8 ouvrages sélectionnés. 
Vous pourrez aussi rencontrer le lauréat et certains des auteurs 
lors de conférences-débats dans différents lieux de la région 
(infos sur www.mnei.fr).

C’est reparti pour 2013

La municipalité offre aux jeunes Giérois âgés de 17 à 20 ans 
la possibilité de gagner quelque argent en les accueillant pen-
dant la période estivale au sein des différents services de la 
mairie, pendant une semaine à plein temps ou deux semaines 
à mi-temps. Les dossiers de candidature sont à télécharger 
sur le site Internet de la mairie (www.gieres.fr) ou à retirer 
à Gières-jeunesse. Les bénéficiaires d’un job d’été en 2012 
ne pourront pas être recrutés en 2013. Pour ceux qui sont 
âgés de 16 ans, la municipalité organise des chantiers-jeunes 
rémunérés en bons d’achat et/ou de réduction. Renseigne-
ment à Gières-jeunesse, tél : 04.76.89.49.12

Jobs d’été
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Gières info il y a 30 ans, 20 ans, 10 ans
Pas de Gières info en avril 1983, le précédent n° couvrant deux mois

n°152, avril 1993
Ce Gières info de 32 pages, sans doute un record, traite de nombreux sujets. Il est notamment question, dans 
le cadre de la commémoration de la libération des camps, du témoignage d’un élu qui participa quelque temps 
plus tôt à un voyage sur les sites des camps avec d’anciens déportés, du Plan d’occupation des sols dont on 
explique « le pourquoi d’une révision » ou des « chantiers dans la ville », avec notamment la sortie de terre du 
dernier bâtiment du Chamandier et la démolition d’anciens garages communaux et de la maison attenante rue 
Victor-Hugo, là où on trouve aujourd’hui le parking et l’espace vert derrière la salle des fêtes. Le Dossier traite 
des nuisances et incivilités,  avec des sujets sur la police municipale (composée à l’époque de deux agents), sur 
le Conseil intercommunal de la délinquance ou des règles de bon voisinage.

n°262, avril 2003

Dix ans plus tard, le Dossier est entièrement consacré à la police municipale, dont le statut et les pouvoirs se 
sont considérablement développés depuis la loi Chevènement ; du coup, l’effectif a doublé et les quatre agents 
ont des compétences bien plus larges, notamment en matière de police de la route. Le sujet est complété par des  
« conseils de sécurité à l’attention des personnes seules ou âgées ». La couverture et une page intérieure sont consacrés 
aux travaux d’urgence des digues de l’Isère et à l’aménagement d’un bassin de rétention au Moiron, dans le cadre 
de l’arrivée du tramway et de la construction de la Plaine des sports.

La transition énergétique en débat au Laussy

Comment vivrons-nous demain dans l’agglomération ? 
Avec quels services et quelles infrastructures ? Comment 
construire une agglo solidaire ? C’est pour répondre à ces 
questions que la Métro a mis en place la “Fabrique métro-
politaine”, un dispositif participatif qui fait appel à tous les 
acteurs de l’agglomération, et notamment à ses citoyens. Ces 
derniers sont invités à venir débattre, le mercredi 17 avril au 
Laussy, de l’après-pétrole, et à alimenter au préalable le conte-
nu de ce forum en posant leurs questions sur www.lametro.
fr (rubrique participation) en fonction des ateliers programmés :
• Isoler nos logements : par quelles entreprises et à quel prix ?
• Production locale d’énergie : des quartiers s’engagent.
• Les nouveaux métiers et formations de la transition éner-
gétique.
• Filières courtes, nouveaux commerces... Comment consom-
mer à proximité ?
Mercredi 17 avril, de 15h à 20h au Laussy, entrée libre

Mesurer le bien être...ça vous tente ?
Si le produit intérieur brut (PIB) est un indicateur écono-
mique très utilisé pour mesurer les richesses créées dans un 
pays donné, il présente aussi des limites pour juger de l’état 
de bien être ou de progrès dans notre société.
A l’initiative de la Métro et de l’Université Pierre-Mendès-
France, et dans le cadre du contrat de développement durable 
de la région Rhône Alpes, un processus de construction d’in-
dicateurs de bien être a été mis en place.
Vincent Kober, un Giérois, souhaite relayer le volet citoyen 
de ce projet sur le territoire de la commune. Celui-ci consiste, 
dans un premier temps, à participer à deux réunions pour dé-
finir notre perception du bien être et réflechir aux actions né-
cessaires à l’amélioration du bien être collectif. La construc-
tion de ces indicateurs ainsi que leur partage se fait sur la 
base de la méthodologie SPIRAL, proposée par le Conseil de 
l’Europe (https://wikispiral.org).
Si vous êtes tenté par cette expérience, vous pouvez avant le 
14 avril soit écrire directement à l’adresse suivante : bien-etre-
gieres@laposte.net, soit vous inscrire à l’accueil de la mairie 
(04.76.89.36.36), en précisant vos coordonnées ainsi que vos 
disponibilités (plutôt en soirée ou le samedi matin...). 

Expérience
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Lady Susan
d’après le roman de Jane Austen
Mise en scène : Hélène Van Der Stichele 
Compagnie Petits Bâtons production

Une veuve spirituelle et jolie, mais sans un sou, trouve refuge 
chez son beau-frère, un riche banquier. Est-elle dénuée de 
scrupules, prête à tout pour faire un beau mariage, ou juste 
une coquette qui veut s’amuser ? Le jeune Reginald risque de 
payer cher la réponse à cette question... 
Jane Austen trace ici le portrait très spirituel d’une aventu-
rière, dans la lignée des personnages d’Orgueil et Préjugé et 
de Raison et Sentiments.
Elle porte un regard de femme sur les femmes : ni mièvre, ni 
revendicatif, ni complaisant.
Hélène Van der Stichele remet à l’honneur la correspondance 
manuscrite et nous donne à partager cette littérature fine et 
acérée : une véritable jubilation !
C’est aussi avec une Angleterre plus ou moins bannie de nos 
mémoires que nous renouons : celle de l’époque du 1er em-
pire. La mise en scène, le choix des costumes, le décor, tout 
concourt à nous laisser entrer en intelligence avec cet univers 
riche de caractères bien trempés. Dans cet écrin somptueux, 
les comédiens s’en donnent à cœur joie !

Théâtre

> mardi 2 avril à 20h30 au Laussy / durée : 1h45

Tarifs :17€  (plein tarif), 14€ (tarif réduit), 10€ (abonné) 

>   renseignements : 04.76.89.69.12

Cinéma

> mardi 9 avril à 20h30 au Laussy / durée : 2h10

Tarifs :7€  (plein tarif), 6€ (tarif réduit), 5€ (avec la carte cinéma) 

>   renseignements : 04.76.89.69.12

La Maison 
Quitientchaud

Stéphane : chant, guitare
Xavier : basse, chœurs 
Hervé : accordéon, sax soprano, chœurs 
Pierre-Jean : batterie, percussions, chœurs 

C’est une maison qui chante avec un humour bienveillant, la 
poésie discrète ou tapageuse des gens de tous les jours… Alors 
laissez la porte ouverte que tout le monde puisse entrer…
La Maison Quitientchaud ouvre ses portes en 2006 à l’ini-
tiative de Stéphane et Hervé. Le duo initial est rapidement 
rejoint par Xavier et le groupe concocte alors un spectacle 
dont la contagieuse chaleur va devenir sa marque de fabrique. 
Dans une dynamique d’évolution, le groupe fait appel à 
Pierre-Jean pour un spectacle plus éclectique, plus électrique 
avec une réelle cohésion musicale. Les textes reposent dé-
sormais sur une rythmique solide, l’accordéon se veut plus 
hybride, plus aérien, l’utilisation de la basse et de la guitare 
électrique enrichit considérablement l’esthétique musicale. 
« Le tour de chant de ces quatre musiciens serpente adroitement 
entre humour et émotion. Les textes sont bien léchés et les com-
positions toutes aussi soignées. Un esprit cabaret anime  la troupe 
chaque fois qu’elle se produit dans des lieux intimistes, sans pour 
autant se priver d’envolées plus rocks lorsqu’elle investit de plus 
grandes salles. » Le Progrès

Musique

> vendredi 12 avril à 20h30 au Laussy / durée : 1h45

Tarifs :17€  (plein tarif), 14€ (tarif réduit), 10€ (abonné) 

>   renseignements : 04.76.89.69.12

Jappeloup
Christian Duguay
Guillaume Canet, Marina Hands, Daniel 
Auteuil

Au début des années 80, abandonnant une carrière d’avo-
cat prometteuse, Pierre Durand se consacre corps et âme 
à sa passion, le saut d’obstacle. Soutenu par son père, il 
mise tout sur un jeune cheval auquel personne ne croit  
vraiment : Jappeloup. Trop petit, trop caractériel, trop impré-
visible, il a de nombreux défauts mais une détente et des apti-
tudes remarquables. De compétition en compétition, le duo 
progresse et s’impose dans le monde de l’équitation. Mais les 
JO de Los Angeles sont un terrible échec et Pierre prend alors 
conscience de ses faiblesses. Avec l’aide de Nadia, sa femme, 
et de Raphaëlle, la groom du cheval, Pierre va regagner la 
confiance de Jappeloup et construire une relation qui va les 
mener aux JO de Séoul en 1988.
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La qualité de l’air, un enjeu de taille pour l’environnement et la santé publique

Le Plan air climat : un dispositif ambitieux 
mais réaliste

Initié en 2005 sous le 
nom de Plan climat 
local (2005-2009), 
ce dispositif affiche 
l’ambition de lutter, 
à l’échelle de l’agglo-
mération, contre le 
phénomène plané-
taire de réchauffe-
ment climatique, 
avec l’objectif quanti-
fié de réduire de 75% 
d’ici 2050 les émis-
sions de gaz à effet de 
serre, conformément 
aux engagements du 
protocole de Kyoto. Il 
s’agit d’une démarche 
volontaire de la part 

de la Métro, qui a inscrit cet objectif dans ses propres compétences, notamment dans sa 
politique de déplacements, et associe des partenaires publics (communes, bailleurs sociaux, 
associations...) et privés (collectifs d’habitants, entreprises...) signataires d’une charte. Un 
observatoire mesure les progrès accomplis dans chaque secteur, avec des résultats parfois 
spectaculaires (entre -7 et -15% dans l’industrie), souvent symboliques (-3% dans le ter-
tiaire, -2% dans l’agriculture et le transport de personnes) et même parfois inverses  à ce 
qui est espéré (+3% dans le résidentiel, ce dernier chiffre s’expliquant par l’engouement 
récent pour le chauffage au bois, générateur de particules).
En 2009, une deuxième charte ( 2009-2014) engage les signataires à franchir une nouvelle 
étape, avec des objectifs quantifiés de réduction de leurs émissions de gaz à effet de serre, 
de diminution de leur consommation d’énergie et de promotion des énergies renouve-
lables. C’est dans ce cadre que la commune de Gières, par exemple, s’efforce de réduire 
ses consommations d’eau et d’énergie en les faisant suivre et analyser par l’Agence locale 
de l’énergie et du climat (ALEC). Elle a aussi implanté une chaudière à bois déchiqueté à 
la résidence Roger-Meffreys et s’est engagée dans la réalisation de l’éco-quartier du Petit-
Jean.

Une troisième charte encore plus exigeante
Enfin, pour s’adapter au PPA (Plan de protection de l’atmosphère) proposé par la préfec-
ture (voir par ailleurs), il est apparu indispensable aux signataires du Plan climat local 
de s’engager de façon plus forte encore dans ce domaine, ce qui a abouti au Plan air cli-
mat 2012-2014 initié par la Métro, voté en conseil municipal le 17 décembre dernier et 

signé par le maire, Pierre Verri, le 30 janvier dernier, à l’occasion des Assises nationales de 
l’énergie à Grenoble (photo). Les objectifs de ce nouveau dispositif sont encore plus ambi-
tieux ; il s’agit désormais, à l’horizon 2020 et à l’échelle de l’agglomération, de diminuer  
les émissions de particules de 24% et celles d’oxyde d’azote de 47% par rapport aux ni-
veaux de 2005. La ville de Gières s’est engagée sur un programme en six axes :
• sobriété énergétique : faire des économies sur le chauffage, la consommation électrique et 
les carburants, optimiser les besoins, éviter la production de déchets...
• efficacité énergétique : améliorer la performance énergétique des bâtiments municipaux 
et l’efficacité de l’éclairage public, privilégier la consommation de produits locaux...
• énergies renouvelables : favoriser le développement de telles sources auprès des habitants 
et pour les bâtiments municipaux, prendre en compte le critère “qualité de l’air” dans l’éla-
boration de chaufferies à bois collectives ou individuelles...
• changement climatique : être attentif à la ressource eau, renforcer la présence végétale 
(espaces verts, toits végétalisés), limiter l’imperméabilisation des sols et les surfaces miné-
rales sombres...
• insertion de nouveaux bâtiments : intégration des objectifs du Plan air climat dans tous 
les documents de planification et dans tout projet d’aménagement...
• incitation : impliquer l’ensemble du personnel communal dans la démarche, promouvoir 
le Plan air climat auprès des habitants...

Des objectifs concrets pour 2014
Concrètement, la ville de Gières s’est engagée à réduire de 16% la consommation d’énergie 
de son patrimoine et de ses déplacements  entre 2005 et 2014, pour limiter ses propres 
émissions à 586 tonnes de CO2 par an, et à amener à 15% la proportion d’énergie renou-
velable dans ses modes de consommation d’ici 2014. Les chiffres 2011, les derniers connus, 
font état dans le premier cas d’une baisse de 5% (à 636 tonnes de CO2) et dans le second 
d’une part de 9,3% d’énergie renouvelable ; les objectifs semblent réalistes, les choses ont 
déjà bougé mais des efforts restent à faire.

Le Plan de protection de l’atmosphere, un 
dispositif à l’échelle de la Rug
Le Plan de protection de l’atmosphère (PPA), à la différence du Plan air climat qui s’ap-
plique aux 26 communes de la Métro, couvre un territoire beaucoup plus vaste puisqu’il 
s’applique aux 273 communes de la Région urbaine grenobloise (Rug). C’est un dispositif 
piloté par le préfet qui détermine les actions à mener à l’horizon 2015 en vue du respect 
de la réglementation européenne en matière de qualité de l’air, décliné en quatre secteurs 
: l’industrie, le résidentiel, le transport et l’urbanisme. Soumis à l’approbation du conseil 
municipal de Gières, il a fait l’objet d’un vote favorable le 15 octobre dernier, sous certaines 
réserves toutefois, notamment en matière de chaufferies collectives à bois, qu’il tendrait à 
limiter (ce qui n’est pas compatible avec l’objectif du Plan air climat tendant à développer 
les énergies renouvelables) et dont il conditionne l’aide financière à un seuil d’émissions de 
particules irréaliste compte-tenu du matériel disponible sur le marché. Nonobstant, le PPA 
semble compatible avec le Plan air climat de l’agglomération grenobloise.

Depuis le début de l’année 2013, l’agglomération grenobloise a connu 24 jours de dépassement des seuils d’alerte aux particules et/ou au dioxyde d’azote, dont un épisode particulièrement élevé, du 25 
février au 5 mars, ayant conduit à l’activation du dispositif préfectoral (source : www.air-rhonealpes.fr). Les habitants de l’agglomération sont coutumiers de ces épisodes de pollution, qui découlent à la 
fois de la configuration géographique locale (une cuvette entourée de trois massifs montagneux) et de conditions atmosphériques particulières. En 1976, l’agglomération s’est dotée d’un organisme de 
surveillance de la qualité de l’air, l’Ascoparg (Association pour le contrôle et la prévention de l’air dans la région grenobloise), qui est à l’origine, avec cinq autres structures, d’Air Rhône-Alpes, un organisme 
de surveillance à l’échelle régionale. Grâce à cet outil, et dans le cadre du Grenelle de l’environnement, la Métro s’efforce de limiter à la fois les causes et les effets de cette pollution par le biais d’un dispositif 
spécifique et unique en France à cette échelle : le Plan air climat.
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La qualité de l’air, un enjeu de taille pour l’environnement et la santé publique

signé par le maire, Pierre Verri, le 30 janvier dernier, à l’occasion des Assises nationales de 
l’énergie à Grenoble (photo). Les objectifs de ce nouveau dispositif sont encore plus ambi-
tieux ; il s’agit désormais, à l’horizon 2020 et à l’échelle de l’agglomération, de diminuer  
les émissions de particules de 24% et celles d’oxyde d’azote de 47% par rapport aux ni-
veaux de 2005. La ville de Gières s’est engagée sur un programme en six axes :
• sobriété énergétique : faire des économies sur le chauffage, la consommation électrique et 
les carburants, optimiser les besoins, éviter la production de déchets...
• efficacité énergétique : améliorer la performance énergétique des bâtiments municipaux 
et l’efficacité de l’éclairage public, privilégier la consommation de produits locaux...
• énergies renouvelables : favoriser le développement de telles sources auprès des habitants 
et pour les bâtiments municipaux, prendre en compte le critère “qualité de l’air” dans l’éla-
boration de chaufferies à bois collectives ou individuelles...
• changement climatique : être attentif à la ressource eau, renforcer la présence végétale 
(espaces verts, toits végétalisés), limiter l’imperméabilisation des sols et les surfaces miné-
rales sombres...
• insertion de nouveaux bâtiments : intégration des objectifs du Plan air climat dans tous 
les documents de planification et dans tout projet d’aménagement...
• incitation : impliquer l’ensemble du personnel communal dans la démarche, promouvoir 
le Plan air climat auprès des habitants...

Des objectifs concrets pour 2014
Concrètement, la ville de Gières s’est engagée à réduire de 16% la consommation d’énergie 
de son patrimoine et de ses déplacements  entre 2005 et 2014, pour limiter ses propres 
émissions à 586 tonnes de CO2 par an, et à amener à 15% la proportion d’énergie renou-
velable dans ses modes de consommation d’ici 2014. Les chiffres 2011, les derniers connus, 
font état dans le premier cas d’une baisse de 5% (à 636 tonnes de CO2) et dans le second 
d’une part de 9,3% d’énergie renouvelable ; les objectifs semblent réalistes, les choses ont 
déjà bougé mais des efforts restent à faire.

Le Plan de protection de l’atmosphere, un 
dispositif à l’échelle de la Rug
Le Plan de protection de l’atmosphère (PPA), à la différence du Plan air climat qui s’ap-
plique aux 26 communes de la Métro, couvre un territoire beaucoup plus vaste puisqu’il 
s’applique aux 273 communes de la Région urbaine grenobloise (Rug). C’est un dispositif 
piloté par le préfet qui détermine les actions à mener à l’horizon 2015 en vue du respect 
de la réglementation européenne en matière de qualité de l’air, décliné en quatre secteurs 
: l’industrie, le résidentiel, le transport et l’urbanisme. Soumis à l’approbation du conseil 
municipal de Gières, il a fait l’objet d’un vote favorable le 15 octobre dernier, sous certaines 
réserves toutefois, notamment en matière de chaufferies collectives à bois, qu’il tendrait à 
limiter (ce qui n’est pas compatible avec l’objectif du Plan air climat tendant à développer 
les énergies renouvelables) et dont il conditionne l’aide financière à un seuil d’émissions de 
particules irréaliste compte-tenu du matériel disponible sur le marché. Nonobstant, le PPA 
semble compatible avec le Plan air climat de l’agglomération grenobloise.

La QuaLité De L’air, c’est aussi...

… l’interdiction totale des brûlages de déchets végétaux
Le saviez-vous ? Un seul feu de 50 kg émet autant de particules qu’une voiture diesel récente en 3 500 km. 
Longtemps limité à certains créneaux horaires, le brûlage des déchets végétaux est totalement interdit 
depuis 2008, par arrêté préfectoral et en application du PPA, dans 45 communes de la région grenobloise, 
dont Gières. Les autres communes de la Rug font également l’objet d’une interdiction totale dès lors 
qu’elles se trouvent à proximité d’une déchetterie, et de limitations draconiennes dans le cas contraire. 
Pour Gières, utilisez la déchetterie de Gières, rue du Comoë, ou celles de l’agglomération, elles vous sont 
toutes accessibles (www.lametro.fr).

… l’utilisation de véhicules hybrides en autopartage
Cité-lib, l’opérateur grenoblois d’autopartage, met à disposition de ses abonnés dans la vingtaine de 
stations de l’agglomération quelques véhicules hybrides ou 100% électriques. Et d’ici 2014, 70 prototypes 
développés par Toyota seront disponibles en location libre-service pour une expérimentation qui devrait 
durer trois ans. Une vingtaine de stations de charge seront installées dans l’agglomération par EDF, dans 
des lieux reliés aux réseaux de transports collectifs et des zones, à l’inverse, peu desservies. La location 
de ces véhicules sera proposée en libre-service sans retour obligé au point de départ (www.citelib.com).

Les Giérois consoMMent-iLs Les saLaDes De La zone Des voûtes ?
Gières compte sur son territoire un vaste espace de production 
maraîchère (la zone des Voûtes), un marché hebdomadaire avec 
des produits frais (le mercredi place de la République) et, depuis 
quelques mois, une ferme pédagogique intercommunale qui pro-
duit des fromages de chèvres bio (sur la colline du Mûrier). S’inspirant 
de cette richesse, la bibliothèque municipale François-Mitterrand a 
entrepris de piloter un vaste projet environnemental sur ce thème, 
pour valoriser les circuits d’approvisionnement courts, faire connaître 
les produits de saison et, plus largement, faire prendre conscience à 
quel point nos choix alimentaires peuvent agir sur l’environnement. 
Autrement dit, « Où vont les aliments produits à Gières ? » et « D’où 
viennent les aliments consommés par les Giérois ? ».

Plusieurs partenaires sont associés à ce ‘‘Projet climat +’’. Gières-jeu-
nesse a rajouté à sa “carte citoyenne” un programme de sensibilisa-
tion à l’environnement (rencontres avec les maraîchers, les éleveurs 
du Mûrier et les détaillants locaux). Des potagers pédagogiques 
vont être implantés au clos d’Espiés, à la résidence Roger-Meffreys 
et devant la bibliothèque, et seront au coeur de plusieurs animations 

organisées sur ce thème toute l’année : jardinage avec le service des espaces verts le mercredi après-midi, 
entretien des potagers avec les enfants du périscolaire, ateliers à la bibliothèque autour des produits de 
saison, du bilan carbone et des circuits courts, livres de recettes de saison avec Gières-jeunesse, après-midi 
jeux au centre de loisirs, expositions... Tout ce travail trouvera son aboutissement à l’automne, à l’occasion 
de la Semaine du goût, avec une grande journée ouverte à tous. Nous vous en reparlerons...

Depuis le début de l’année 2013, l’agglomération grenobloise a connu 24 jours de dépassement des seuils d’alerte aux particules et/ou au dioxyde d’azote, dont un épisode particulièrement élevé, du 25 
février au 5 mars, ayant conduit à l’activation du dispositif préfectoral (source : www.air-rhonealpes.fr). Les habitants de l’agglomération sont coutumiers de ces épisodes de pollution, qui découlent à la 
fois de la configuration géographique locale (une cuvette entourée de trois massifs montagneux) et de conditions atmosphériques particulières. En 1976, l’agglomération s’est dotée d’un organisme de 
surveillance de la qualité de l’air, l’Ascoparg (Association pour le contrôle et la prévention de l’air dans la région grenobloise), qui est à l’origine, avec cinq autres structures, d’Air Rhône-Alpes, un organisme 
de surveillance à l’échelle régionale. Grâce à cet outil, et dans le cadre du Grenelle de l’environnement, la Métro s’efforce de limiter à la fois les causes et les effets de cette pollution par le biais d’un dispositif 
spécifique et unique en France à cette échelle : le Plan air climat.
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L’Autre choix pour Gières Majorité municipale

Gières pour tous

Faire parvenir vos communiqués avant le 15 du mois à 16h pour une parution dans 
le Gières info du mois suivant.

Impôts locaux : une équité fiscale et sociale

Lors du dernier conseil municipal, notre majorité a démon-
tré que malgré la crise, une réelle politique sociale était pos-
sible en votant la baisse des impôts locaux pour trois quarts 
des Giérois. Dans le même temps, les recettes et les services 
seront préservés.
Ce qui va changer ?
Le taux communal de la taxe d’habitation (payée en no-
vembre par les ménages résidents) est réduit de 15,84% à 
7,92%. Celui de la taxe foncière bâtie (payée en octobre par 
les propriétaires) passe de 28,96%  à 37,36%. 
Pour 75% des Giérois, les impôts locaux vont donc dimi-
nuer.
Pour 10% des Giérois, il n’y aura aucune incidence.
Pour 15% des Giérois par contre, un effort particulier sera 
demandé. 
Pour les quelques foyers giérois aux revenus modestes qui 
verront leur imposition augmenter, le Centre communal 
d’action sociale étudiera l’octroi de différentes aides. 
Les entreprises, qui ne sont redevables que de la taxe fon-
cière, vont voir leur imposition augmenter, mais cette me-
sure intervient après la réforme de la taxe professionnelle de 
2010, et cette hausse de la taxe foncière est déjà compensée 
par le crédit d’impôt sur les sociétés.
Si nous pouvons prendre cette décision aujourd’hui, c’est 
parce que nous avons su faire les économies nécessaires et 
maîtriser la hausse des impôts locaux. Gières devient ainsi 
une des communes à la taxe d’habitation la plus faible dans 
l’agglomération (la taxe foncière restant dans la moyenne).
Peu de communes ont cette marge de manœuvre et c’est 
grâce à une bonne gestion qu’elle existe et que Gières est une 
ville où il fait bon vivre depuis de nombreuses années. 
A l’opposé du matraquage fiscal du précédent gouverne-
ment, que les classes moyennes et les classes populaires ont 
subi pendant cinq ans, cette mesure vise à les préserver. 
C’est une réelle équité fiscale et sociale dont les ménages ont 
besoin aujourd’hui. 

Les élus de la majorité

L’excès ennemi du bien.

Avoir porté de 20 à 25% le minimum de logements sociaux, retarde leur construction ! En effet, pour atteindre le quota imposé, on fait 
porter le gros de l’effort sur le bâti neuf, et on vise 35%, voire comme à Gières, 45% de logements aidés !... Or, le prix du m² pour les HLM 
étant plafonné, dans toutes les opérations immobilières, ce sont les logements « libres » qui doivent éponger les coûts réels… On élimine 
ainsi des candidats à l’achat, ce qui plombe les ouvertures de chantier (-29% en janvier !), et par contrecoup, la production si nécessaire 
des logements de tous types.

L’élu d’opposition de Gières pour tous

Impôts locaux : une baisse en trompe l’œil

Gières info de mars annonce que la commune aurait dégagé, 
lors de l’exercice 2012, un excédent de 3,5 millions d’euros. 
Cet excédent résulte de l’augmentation constante des impôts 
locaux. De 2008 à 2011 les impôts de la commune ont  aug-
menté régulièrement. 
Dans le même temps, la municipalité prétend opérer une rup-
ture en réduisant le taux de la taxe d’habitation de moitié mais 
accroit celui de la taxe foncière de 29%. En examinant ces 
chiffres, on s’aperçoit que cette rupture est un leurre, puisque 
en vérité la totalité des impôts de l’ensemble des ménages, 
perçue par la commune, augmentera cette année de près de 
7% ! Le taux de la taxe foncière compense, et bien au-delà, le 
“manque à gagner” causé par la baisse de la taxe d’habitation. 
Cette mesure pèsera lourdement sur les personnes qui ont 
besoin d’espace, familles nombreuses, artisans, commerçants, 
petites entreprises. Pour eux, la facture s’alourdira. Elle défa-
vorisera les familles propriétaires qui habitent leur maison et 
fera surtout fuir les classes moyennes, celles qui désirent ac-
quérir un logement sur Gières et qui ne peuvent avoir accès 
aux logements sociaux. Elle découragera, ainsi, l’accession à la 
propriété des jeunes ménages, notamment ceux avec enfants, 
détériorant la pyramide des âges et  aggravant un peu plus les 
problèmes posés par le maintien des classes dans nos écoles.
Effet d’annonce, cette mesure de circonstance aurait du être 
pensée et pesée plus précisément en évaluant son effet dans un 
souci de gestion à long terme. On peut se demander si, après 
35 années de pouvoir, cette municipalité a bien, pour priorité, 
le devenir de Gières ? Ne s’agit-il pas plutôt d’une mesure qui 
porte la marque de l’usure du temps, pour une majorité muni-
cipale en peine de popularité auprès des Giérois ?
Pour plus d’informations ; notre site : www.autrechoixgieres.fr

Les élus de l’opposition de « L’autre choix pour Gières »
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8/03

Le Syndicat agricole intercommunal Gières-St-Martin-d’Hères-Venon a remis un chèque 
de 3 000 €, collectés lors de la vente du boudin à la chaudière  des maraîchers les 25 

et 26 janvier, à l’association Locomotive, qui soutient les enfants atteints de cancer et 
leucémie et leurs familles.

8-9/03

Le tour préliminaire à 
la coupe d’Europe de 

handi-basket, organisé 
conjointement par le SC 

Gières et le club de Meylan-
Grenoble, a vu ces derniers 

qualifiés pour la phase finale 
de cette compétition, qui 
se déroulera aux Canaries 

fin avril.

9/03

Pour lancer cette semaine “différences” sur l’égalité femmes-
hommes, la bibliothèque accueillait les Giérois pour un 
grand jeu sur ce thème, dont les réponses étaient cachées 
dans les panneaux exposés sur place ou à la résidence 
Roger-Meffreys.

11/03

Dans le cadre de cette semaine 
“différence”, les résidents du foyer-
logement ont pu suivre un atelier 
d’écriture sur le thème de l’égalité 

femmes-hommes, lors duquel ils 
ont pu mesurer la progression des 
mentalités au cours des dernières 

générations.

11/03

Tous les acteurs de la 
semaine ‘‘différence’’ 
ont retrouvé les 
résidents au foyer-
logement autour d’un 
buffet multiethnique, 
élaboré par les 
adhérents des 
associations 
de relations 
internationales et des 
Saveurs de Gières.

13/03

Le mercredi, les élus et animateurs de la semaine 
“différences” ont débattu avec les résidentes de l’Oiseau bleu 

du film Wadjda, projeté la veille au Laussy, qui traite de la 
position de la femme dans les pays du Moyen-Orient.
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21/02.

La commission extra-municipale de l’urbanisme s’est réunie 
une nouvelle fois pour une réunion de concertation dans le 
cadre de la prochaine révision du PLU (Plan local d’urbanisme), 
que nous évoquerons plus en détail dans une prochaine 
édition.



13/03

L’après-midi, le clos d’Espiés s’est transformé en salle de jeux pour 
les enfants, en collaboration avec la Maison de l’égalité femmes-
hommes, pour une approche ludique afin de réduire les stéréotypes 
déjà bien vivaces malgré leur jeune âge. 

14/03

La Maison de la petite 
enfance poursuit 
ses séances d’art 

plastiques pour les 
enfants du RAM, de 

l’accueil collectif et de 
l’accueil familial avec 

le plasticien Jérôme 
Bayet, qui proposait 

aux enfants de 
découvrir la technique 

du papier-maché.

15/03

Cette semaine “différences” s’est conclue, comme de 
coutume, avec un grand spectacle au Laussy où se mêlaient 

chants, danses et théâtre. Retrouvez d’autres images de 
cette soirée sur www.gieres.fr.

16/03

Pendant trois jours, l’artiste qui fabrique les bonhommes Hiver 
depuis dix ans au fort du Mûrier, Séverine Merlier alias Fée, 
exposait les photos de toutes ses créations à divers stades de leur 
élaboration.

16/03

Après que les 
spectacteurs se soient 
régalés à la buvette 
de l’Amicale laïque, la 
soirée du Printemps de 
Gières a été animée par 
un spectacle de feu très 
apprécié, signé Cirque 
autour, avant que le 
10ème bonhomme Hiver 
de Fée ne parte en fumée 
(voir notre couverture). 
Retrouvez d’autres photos 
du Printemps de Gières 
sur www.gieres.fr.

19/03

Loin des querelles 
entre les partisans 

du 19 mars et ceux 
du 5 décembre, la 
commune s’en est 
tenu à la date des 

Accords d’Evian, 
comme elle le fait 

depuis toujours, 
pour commémorer 

les évènements 
d’Algérie.

19/03

Molière est chaque année 
présent au Laussy, au 
moins une fois par saison. 
Cette fois, la commission 
municipale avait choisi 
un spécialiste de l’auteur, 
Jean-Vincent Brisa, qui a 
entraîné les spectateurs 
du Laussy dans la querelle 
Epicure-Platon des Femmes 
savantes.

19 et 21/03

Les classes de 6èmes du collège Le Chamandier ont découvert les 
services municipaux, guidés par des élus ou des agents ; on découvre ici 

les élèves dans les locaux de la police municipale, très intrigués par les 
gilets pare-balles que portent les agents.
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USG football
tournoi De poker hoLDeM
Pour la troisième année consécutive, l’Union spor-
tive giéroise football organise son grand tournoi de 
poker holdem à la salle du Laussy le samedi 6 avril 
à partir de 15h.
Débutants, joueurs confirmés, licenciés ou non au 
sein du club, le tournoi est ouvert à tous (+ de 18 
ans). Inscriptions sur place à partir de 14h30.
La table finale des 8 derniers joueurs sera récom-
pensée.
Buvette et restauration rapide sur place. Renseigne-
ments au 06.86.03.86.09.
Stage de football
L’Union sportive giéroise football organise son tra-
ditionnel stage de football du lundi 22 au vendredi 
26 avril 2013, de 13h30 à 17h chaque après-midi 
au stade Paul-Bourgeat.
Possibilité de participer pour les enfants âgés de 
6 à 13 ans, licenciés ou non. Le stage est enca-
dré par des entraineurs diplômés et le goûter est 
offert chaque fin d’après-midi. Chaque enfant est 
récompensé en fin de stage. Renseignements et 
inscriptions au 06.86.03.86.09.

Pour le bureau, Patrick Laurent

AL Gières country et Sagittaires
saMeDi 13 avriL, 2èMe journée far-
west

Pour la 2ème année consé-
cutive, Gières country et 
les Sagittaires, sections 
de l’Amicale laïque, vous 
proposent des animations 
autour du tir à l’arc et de 
la danse country.
L’après-midi, à partir de 
14h :
• stages de tir à l’arc (tous 
niveaux, à partir de 7 ans) 
dans la salle à vocation 

multiple (boulodrome),
• stages de danse country (pour les personnes 
ayant déjà une petite expérience) dans la salle des 
fêtes, séance d’initiation “danse Country” (pour 
les personnes totalement débutantes) dans la salle 
du Laussy,
• diverses animations devant le boulodrome et/ou 
dans la salle du Laussy : duel à l’arc, maquillage 
enfants, exposition de patchwork, chants avec la 
chorale Clap yo’hands, démonstration de danse 
country, expo-vente d’objet western (chapeaux….) 
et bien d’autres surprises.
La soirée :
• À partir de 19h, repas mexicain (réservation obli-
gatoire)
• De 20h30 à 1h, soirée country à la salle du Laussy

Vous trouverez  tous les renseignements (horaires, 
tarifs, menus, réservation….) sur nos sites : 
• Gières Country : https://sites.google.com/site/
countrygieres/
• Les Sagittaires : http://sagittaires38.fr/ 
Alors, enfilez vos bottes, mettez votre chapeau et 
venez passer un moment western avec nous !

Pour les deux bureaux, Véronique Mula

Gières gymnastique
titre et pLaces D’honneur au 
chaMpionnat rhône-aLpes

Le championnat Rhône-Alpes individuel, qui s’est 
déroulé à Montbrison du 1er au 3 mars dernier, a 
constitué la première étape importante de la saison 
sportive pour les jeunes filles du groupe compéti-
tion. A cette occasion, cinq giéroises ont accédé à 
des places d’honneur dans les catégories à finalité 
nationales, les plus relevées en termes de niveau.
Diana Pigny remporte brillamment pour la deu-
xième année consécutive le titre de championne 
Rhône-Alpes en catégorie Critérium 11 ans, devant 
les 50 gymnastes présentes. En Critérium 13 ans, 
très belle 3ème place de Jade Lepine, suivi de Chloé 
Vongslavady, classée 5ème parmi les 44 engagées.
En catégorie National B 15 ans, Léna Douady, clas-
sée 3ème, accède légitimement au podium grâce à 
un programme enrichi depuis la saison précédente. 
Belle 4ème place sur 13 participantes pour Elisa 
Arribert, à l’occasion de sa première participation 
en Nationale.
Prochaines échéances pour ces gymnastes : les 
championnats Rhône-Alpes par équipes à Seys-
sinet, les 29 et 30 mars, suivi des demi-finales des 
championnats de France individuels à Miramas, 
les 6 et 7 avril.
Les 13 et 14 avril, Gières gymnastique accueille 
les championnats de l’Isère par équipes pour les 
divisions régionales, inter-régionales et circuits 
éducatifs. A cette occasion de nombreux béné-
voles seront mobilisés pour assurer le succès de 
cette manifestation.

La présidente, Stéphanie Arnaud

La Portée de tous
pour Mettre La 
MusiQue à “La 
portée De tous”...
Les musiciens des diffé-
rents ensembles de l’association La Portée de tous se 
produisent régulièrement à Gières. Pour découvrir 
notre travail, nous vous invitons à nos soirées musi-
cales, organisées une fois par mois, à 20h30, avec 
des styles de musique très variés dans une ambiance 
toujours conviviale.
• Vendredi 12 avril : accordéon et violoncelle à la 
salle des fêtes.
• Mercredi 22 mai : chant et musique classique à 
la grange Michal.
• Vendredi 17 mai : rencontre musicale entre les 
Bluesailleurs et le Big Band de St-Martin-d’Hères 
au Laussy.
• Mercredi 12 juin : variations à la grange Michal.

Pour le bureau, Hélène Querlioz

16/03

Après que les 
spectacteurs se soient 
régalés à la buvette 
de l’Amicale laïque, la 
soirée du Printemps de 
Gières a été animée par 
un spectacle de feu très 
apprécié, signé Cirque 
autour, avant que le 
10ème bonhomme Hiver 
de Fée ne parte en fumée 
(voir notre couverture). 
Retrouvez d’autres photos 
du Printemps de Gières 
sur www.gieres.fr.

19/03

Molière est chaque année 
présent au Laussy, au 
moins une fois par saison. 
Cette fois, la commission 
municipale avait choisi 
un spécialiste de l’auteur, 
Jean-Vincent Brisa, qui a 
entraîné les spectateurs 
du Laussy dans la querelle 
Epicure-Platon des Femmes 
savantes.

19 et 21/03

Les classes de 6èmes du collège Le Chamandier ont découvert les 
services municipaux, guidés par des élus ou des agents ; on découvre ici 

les élèves dans les locaux de la police municipale, très intrigués par les 
gilets pare-balles que portent les agents.
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Une mission giéroise en route 
pour Beït-Sahour

L        e 21 avril prochain, deux élus de Gières (le maire Pierre Verri et Georges Morin, char-
gé des coopérations méditerranéennes), la présidente de l’association Gières-Palestine 
(Anne-Marie Le Tiec) et deux fonctionnaires municipaux (Sylvie Boulé et Gilles Lar-

varon) quitteront Gières avec douze élèves du collège Le Chamandier, dix parents d’élèves et 
quatre professeurs. Destination de cette trentaine de Giérois ? Bethléem, en Palestine. 
Depuis juillet 1994, on le sait, la ville de Gières, avec cinq autres villes de Rhône-Alpes, coopère 
avec les six communes du district de Bethléem. D’abord tournée vers la promotion du tourisme  
(le 2 000ème anniversaire de la naissance du Christ approchait, avec des millions de pèle-
rins attendus en Terre Sainte), notre coopération collective a été interrompue par la brutale 
rupture, en 2000, de la trêve qui avait suivi les accords de paix d’Oslo de septembre 1993.
Gières a alors décidé de ne pas baisser les bras. Nous avons réussi à nouer des liens de par-
tenariat entre le collège Le Chamandier de Gières et le collège de Beït-Sahour, une commune limitrophe de Bethléem. Depuis lors, ce sont 
cinq “promotions” de collégiens français et palestiniens qui ont participé à cette coopération originale, soutenue par notre ville, la ville de 
St-Martin-d’Uriage, le conseil général de l’Isère et l’Etat français. Durant trois ans de suite (de la classe de 5ème à la classe de 3ème), les 
mêmes collégiens échangent des courriers par Internet, en langue française, chacun apprenant ainsi, peu à peu, à découvrir la famille, la ville 
et le pays de son correspondant. Le programme se conclut, la 2ème année, par une visite des élèves palestiniens en France et la 3ème année 
par la visite des élèves français en Palestine.
C’est donc cette dernière phase qui va clore, en avril prochain, notre 5ème opération de coopération. On ne vous en dira pas plus pour le 
moment : la délégation giéroise va rentrer le 29 avril et vous ramènera, pour le numéro de juin de Gières-info, une moisson d’informations, 
de souvenirs et de photos qui vous feront vivre, à votre tour, ce moment toujours très émouvant d’un séjour sur cette belle et souffrante terre 
de Palestine.

Coopération décentralisée

La soirée de clôture au Laussy
En prélude à ce grand spectacle sur le thème de l’égalité 
femmes-hommes, Michèle Breuillé, maire-adjointe à la 
jeunesse, a choisi de s’adresser directement à Olympe 
de Gouges, personnage emblématique et précurseur de 
cette cause.

Les chanteurs de Décibel avaient pris le parti de faire 
honneur à un tube de variété des années quatre-vingt 

de Michel Sardou (et remis au goût du jour dans son 
dernier album) : Etre une Femme.

La troupe de théâtre de Gières jeunesse, plutôt 
d’obédience féminine, a longuement disserté sur les 

défauts des garçons (ici au volant d’une “grosse” voiture), 
mais les filles en ont aussi pris pour leur grade !

Après un travail sur les 
danses urbaines en 
2012, l’atelier de danse 
intergénérationnel a 
cédé cette année aux 
sirènes de la mode 
en interprétant une 
chorégraphie aux allures 
assumées de zumba.

Chez les jeunes, comme ici les élèves du collège 
Le Chamandier (voir aussi notre page Rétroviseur), 
on est encore sous l’influence manifeste du rap et 

du hip-hop.

Semaine “Vivons ensemble avec nos differences”


